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L’UGAP forme tous ses collaborateurs à la transition écologique 

 
L’UGAP, la première centrale d'achat public en France, lance un programme d’accompagnement 

à la maîtrise des enjeux de transition et d’adaptation écologique 

pour l’ensemble de ses 1600 collaborateurs. 

 

L’UGAP ouvre à ses 1600 collaborateurs un parcours e-learning par le biais de modules interactifs et 

pédagogiques, formation dispensée par l’Ecole du Climat. En quelques clics, ils accèdent à des modules 

d’enseignement permettant de comprendre les fondamentaux du changement climatique. 

Soumis aux objectifs de l'Etat*, l’UGAP déploie son plan d’accompagnement à la transition écologique. A ce 

jour, la centrale d’achat public est un des premiers acteurs publics à proposer une formation d’une telle 

ampleur à l’ensemble de ses équipes. 

« Accompagner nos collaborateurs dans leur montée en compétences sur des enjeux de transition écologique 

est essentiel. Ces modules sélectionnés et pilotés par la direction opérationnelle, s'inscrivent dans notre volonté 

de proposer des formations accessibles et adaptées à chaque salarié de notre établissement » explique 

Frédérique Gardaix, responsable Parcours professionnels à l’UGAP.  

Ce parcours e-learning complète de manière pertinente et agile les actions déjà entreprises en ce sens depuis 

quelques années en interne (ateliers Fresque du Climat, atelier Numérique Responsable, webinaires co-

organisés avec l’Ademe, formation aux outils NOVA/RSE, présentation d’offres commerciales exemplaires, 

interventions en clientèle...).  
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« L’UGAP, du fait de sa position d’acheteur en pointe sur les sujets environnementaux et sociaux, doit sans 

cesse consolider ses connaissances et ses pratiques. Ce parcours e-learning, dès sa première phase de 

déploiement, consolidera un premier socle de notions et de vocabulaire en lien avec les enjeux et mécanismes 

environnementaux. Il aidera nos collègues à mieux échanger avec les fournisseurs et les clients sur ces sujets », 

explique Lionel Ferraris, directeur du département Politiques publiques. 

Dans un contexte de profondes mutations des préoccupations et des impacts environnementaux et sociaux, 

l’ensemble des acteurs publics a besoin de comprendre les mécanismes des bouleversements climatiques pour 

apporter des solutions durables et responsables à leurs agents ainsi qu’à leurs territoires et leurs habitants. 

 
* Plan de formation des agents publics à la transition écologique à l'horizon 2027, annoncé en octobre 2022 par Stanislas Guerini – ministre 
de la Transformation et de la Fonction Publique. 

  

A propos de l'UGAP

 

Première centrale d’achat public en France, l’UGAP agit pour la commande publique. Elle accompagne depuis plus de 50 

ans les acteurs publics à faire le choix de l’achat juste au service d’une économie compétitive et durable. L’établissement 

propose des solutions et des services performants accessibles directement par les collectivités territoriales, services de 

l’Etat, hôpitaux et secteur médico-social. Les procédures d’appel d’offres sont accomplies par les experts de l’UGAP qui 

assurent aussi l’ensemble de la relation commerciale, de la demande de devis à la livraison, en passant par la facturation 

et la gestion des éventuels litiges. 

Acteur de mise en œuvre des politiques d’achat responsable, l’UGAP se distingue par son engagement RSE objectif et 

mesurable. Elle a établi une feuille de route jusqu'en 2025 pour continuer à progresser. Ainsi, 96,7% de ses marchés 

intègrent une disposition environnementale et 52,9 % une disposition sociale. 65 % de ses fournisseurs* sont des PME, et 

97 % des titulaires de marché sont implantés en France. Depuis 2013, la centrale d’achat public détient le label "Relations 

Fournisseurs et Achats Responsables". 

En 2023, son activité globale s’est élevée à 6,67 milliards d’euros HT. 

*titulaires, sous-traitants, co-traitants, éditeurs de logiciels 

Pour en savoir plus : www.ugap.fr 
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